
 

Aide à la saisie de la demande d’indemnisation FCO-3 

Depuis le 18 novembre, un dispositif d'aide d'urgence pour les éleveurs subissant les conséquences 
sanitaires et économiques de la FCO3 est ouvert. Il s’agit d’une avance en faveur des élevages ovins et 
bovins confirmés foyers FCO-3 entre les 5 août et 30 septembre 2024.  

Nous attirons votre attention sur la période de la télédéclaration qui court du 18 novembre 17h au 
6 décembre 2024 à 14h. Pour cela, il faut vous rendre sur le site de FranceAgriMer : 
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/Fievre-Catarrhale-
Ovine-dispositif-d-avance 

Cette avance FCO-3 vise à prendre en charge les surmortalités liées à la FCO-3 observées sur les 
cheptels d’ovins et bovins de plus d’un an dans les exploitations touchées par la maladie (exploitations 
confirmées foyers) sur la période du 5 août au 30 septembre 2024, pour les pertes liées à la FCO-3 sur 
cette période, sur la base de forfaits par animal. Un solde FCO pour l’indemnisation de la surmortalité 
liée à la FCO sur une période allant jusqu’au 31 décembre 2024 sera déployé début 2025 en 
complément de la présente avance et en articulation notamment avec les différents programmes MHE 
et FCO-8 prévus par le Fonds de mutualisation sanitaire et environnemental (FMSE). Ce dispositif est 
instruit par la DDT. 

Dans un premier temps, nous vous invitons à prendre connaissance du guide de dépôt et de la FAQ 
disponible en bas de page du site :  

 

Si, malgré le document, vous ne parvenez pas à retrouver les informations qu’il vous faut, n’hésitez 
pas à contacter le GDS.  

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/Fievre-Catarrhale-Ovine-dispositif-d-avance
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/Fievre-Catarrhale-Ovine-dispositif-d-avance


1- Comment retrouver les bovins détenus au 01/07/2024 selon la catégorie 
d’âge sur EstElevage ?  

Sinon, il faut vous rendre sur EstElevage et suivre le chemin : EstElevage Essentiel > Identification > 
Inventaire  

 

 

La page d’inventaire va s’ouvrir, il faut aller sur « Recherche avancée » 

 

Il vous est donc possible de filtrer votre inventaire avec la date demandée (01/07/2024) (1) ainsi que la 
tranche d’âge voulue (2). Vous pouvez maintenant cliquer sur « Rechercher » (3), vous aurez accès aux 
bovins présents au 01/07/2024 selon l’âge demandé (12-24 mois ou +24 mois).  
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2- Comment retrouver les bovins morts et ramassés par un équarisseur entre le 
5 août et le 30 septembre 2024 ?  

Pour cela, il faut vous rendre sur le site d’Atemax : https://atemax.fr/ et vous connecter en haut à 
droite en rentrant votre identifiant et mot de passe :  

 

 

Vous arrivez ensuite sur l’écran d’accueil ci-dessous. Il faut cliquer sur « Historique de collecte ».  

 

Vous allez avoir accès à toutes vos collectes. Il est donc possible de trier en fonction de la période 
voulue : 05/08/2024 au 30/09/2024 (1), puis cliquez sur « Rechercher » (2). Une liste des bovins selon 
leur catégorie (dont l’âge) va être générée, il vous faut distinguer les animaux âgés de 12-24 mois et de 
plus de 24 mois.  
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